
NOM : 

PRENOM : 

RAPPELS 
Conditions d’accès

Préalable : être dans les conditions d’accès au logement public

Critères d'éligibilté

1.Personne de +65 ans

2.Handicap reconnu AVIQ/SPF OU conditions SWL

3, Perte d’autonomie légère (reconnaissance handicap 0 à 8 points ou rapport médical d’attestant d’une perte définitive d’autonomie)

Autonomie et habitudes de vie (15 points) à compléter par le candidat (avec un service d’accompagnement au choix)

Ce volet A octroie des points de priorité. 

Pour les deux 1ère catégories ci-dessus, les points seront octroyés en fonction de la perte d’autonomie (plus la perte est grande plus le nombre de points est élevé) 

Pour la 3ème catégorie, ci-dessus,  les points seront octroyés en fonction de la capacité d’autonomie (plus la capacité est grande, plus le nombre de points est élevé)

0-3 commentaires

0-3 commentaires

0-3 commentaires

0-3 commentaires

0-3 commentaires

total 0

DEMANDE DE LOCATION D’UN HABITAT INCLUSIF, AUTONOME ET SOLIDAIRE (logements réservés à des personnes de + 65 

ans et/ou en situation de handicap)🏠

ANNEXE 1 (à compléter par un service d'accompagnement au choix)

Communication (expression, compréhension, technologies)

VOLET A 

Déplacements et mobilité (intérieur/extérieur, aides techniques)

Dans un deuxième temps, le candidat sera reçu en entretien individuel afin d'analyser ses capacités d'adhésion au projet de vie partagée

Coordonnées de la personne (et du service) qui a complété ce formulaire :

Nutrition (courses, préparation repas, alimentation)

Soins personnels et hygiène

Responsabiltés domestiques (ménage, linge, gestion quotidienne)


